
mRépublique du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

N° / CC/GEC

CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES

RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 13 NOVEMBRE 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUÉRANTN° N° DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATIONS

1. Agossou
KPOSSOU

Juge du cabinet
d’instruction du TPI de

Cotonou

0698/159/REC-25

du 26/03/2025

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

2. Recours en inconstitutionnalité de

la condition de dix (10) ans

d’ancienneté pour siéger au
Conseil national de l’éducation.

1682/240/REC-23

du 04/09/2023
Prosper ALLAGBE Gouvernement

3.
Recours pour violation du principe

d’égalité dans les nominations aux

fonctions publiques.

1681/241/REC-23

du 04/09/2023
Prosper ALLAGBE Gouvernement

Association des

Djarra
Ressortissants de

Djougou (A.D.R.D.)
Rep / Abdou - Hadi
BABA ALASSANE

Recours en inconstitutionnalité de

la loi n°2025-09 portant cadre

juridique

traditionnelle en République du
Bénin.

de la chefferie

4.
0899/208/REC-25

du 15/04/2025

Assemblée nationale

Recours en inconstitutionnalité de

l’article 17 alinéa 2 de la loi

n“2025-09 du 03 avril 2025

portant cadre juridique de la
chefferie

République du Bénin.

traditionnelle en

5.

Steeve Olympe
Fifonsi

AVOGBANANON

1081/231/REC-25

du 07/05/2025
Assemblée nationale
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- Juge d’instruction du
TPI de classe de

Djougou

Mohamadou
MAMA alias
Tchèdè

1251/267/REC-25

du 30/05/2025

6.
Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
- Procureur spécial près

la CRIET

- Commissaire en charge
du commissariat

d’Avrankou

- Nadège
HOUNHOZOUNKOU

7.
0537/127/REC-25

du 10/03/2025

Recours pour abus de pouvoir et
violation de la Constitution.Oinsou GBENOU

8. Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

- Bina BAPA
- Andou
DJIBRILOU AMMA

Commission de
l’instruction de la CRIET

2576/477/REC-24

du 27/12/2024

9. Oniodjé Joseph
AZONGNIYA

Commission de
l’instruction de la CRIET

2472/454/REC-24

du 17/12/2024

Recours pour détention arbitraire
et violation de droits humains.

Recours en inconstitutionnalité de

non-communication

observations aux parties dans les

recours pendants devant la Cour
constitutionnelle.

la des10
0158/045/REC-25

du 24/01/2025 Prosper ALLAGBE Cour constitutionnelle

0858/194/REC-25

du 11/04/2025

Recours en inconstitutionnalité du
11 Prosper ALLAGBE Assemblée nationale défaut d’amendement des lois par

les requérants majeurs avant leur
contrôle de constitutionnalité.

Cotonou, le ü / NÜV 2Û25

1
en chef,

^ARRA
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